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UN TEXTE
Tout homme a droit au logement salubre lui assurant les

besoins essentiels d'air, de lumiere, d'eau, de chauffage et de

confort minimum.

Tout homme a droit à la cité saine. // a droit à être protégé

contre l'insalubrité et les dangers de la vie urbaine.

Tout homme a le devoir de respecter le logement qu 'il occupe

et le site dans lequel il se trouve.
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({Elle .n'aime, un peu, passionné .rient... »

(Cosmopress)
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